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Inspectorat

Canton de Vaud

Chers collègues apiculteurs, la saison prochaine reste tributaire de la façon
dont vous avez conditionné vos colonies en cette fin d'été. Après la disette
quasi générale de juillet, août n'a pas arrangé les choses. Avez-vous relancé la
ponte de vos reines par un nourrissement adéquat, avez-vous profité d'éliminer

les cadres anciens (hygiène oblige) et avez-vous appliqué les indispensables
produits acaricides Si cela a été correctement exécuté, alors vous pouvez
compléter généreusement les provisions de vos colonies.

Recommandation d'ordre sanitaire : vu la recrudescence des loques, qui cette
année ont fait des dégâts considérables, je vous prie d'apporter une attention
toute particulière à l'aspect du couvain de vos colonies. Il n'est jamais trop
tard pour intervenir auprès de votre inspecteur, qui vous rassurera en cas de
doute. N'oubliez pas que vous êtes tenus d'annoncer tous cas suspects ou épi-
zooties à votre agent sanitaire (art. 61 OFE). Ne jouez pas aux apprentis
sorciers et ne traitez pas vos abeilles avec des produits proscrits par vos autorités
sanitaires et la station apicole du Liebefeld. Tout contrevenant peut être dénoncé
en tout temps

Pour terminer sur une note plus gaie, je tiens à féliciter tous les apiculteurs
qui ont consenti cette année déjà à l'utilisation d'acide organique contre la var-
roase.

Salutations à tous

L'inspecteur cantonal :

P.A. Bonzort
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